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Édito

« Proposer des solutions 
innovantes pour un 

accès aux soins »

C’est déjà la rentrée ! Souvent gage de nouveautés, parfois d’euphorie ou de 
stress. Sur notre commune, je l’ai voulue gage de sérénité, d’actions concrètes et 
d’engagement au service de tous.
Pour les plus jeunes, c’est le début d’une nouvelle 
année scolaire. Elle s’annonce sous les meilleurs jours 
pour les écoliers de L’Herbaudière avec l’ouverture 
d’une troisième classe. Cette annonce est le reflet du 
nouveau dynamisme souhaité pour notre village. Je 
suis heureux également que les aménagements 
réalisés sur la place Ganachaud, à proximité de 
l’école, permettent aux familles de profiter d’un 
cadre agréable propice à la détente, avec une vue 
exceptionnelle sur la mer.

La rentrée est synonyme d’un nouveau cycle, invitant 
à la curiosité et à l’ouverture d’esprit. Pour vous 
guider sur ce chemin, nous organisons cette année 
encore le Forum des associations qui vous permettra 
de choisir parmi les activités sportives, culturelles, 
caritatives… proposées. Rendez-vous le samedi 
3 septembre, à l’espace Hubert-Poignant.

Ce numéro de rentrée est pour moi l’occasion 
d’aborder une question majeure : les médecins 
traitants. Vous êtes nombreux à me faire part de 
vos inquiétudes, alors que partout en France la 
pénurie s’aggrave. Je suis en lien permanent avec les 
professionnels de santé pour mettre en place les 
moyens nécessaires au recrutement. Nous avons 
ouvert le dialogue avec tous les partenaires pour 
réfléchir ensemble à des solutions innovantes et 
durables. Là encore, la question du logement revient 
sans cesse et c’est pourquoi je suis persuadé qu’il 

faut proposer des locations à l’année pour répondre 
aussi à la question des soins. Je m’y suis engagé et 
les cinq maisons rue de la Pierrière avancent à 
grands pas ; les quatre à Champ Marteau 
démarreront l'hiver prochain ainsi que cinq autres 
route de la Madelaine. Aussi, une vingtaine de 
maisons à L'Herbaudière vous seront présentées à 
l'automne. Nous voulons que notre territoire reste 
dynamique, accueille des familles à l’année, propose 
des équipements sportifs et de loisirs… 

Être élu, c’est être attentif au bien-être de tous. En 
cette période d’inflation, les inégalités sont 
grandissantes, plongeant certains dans des 
difficultés économiques sans précédent. C’est 
pourquoi, avec mon équipe, nous avons entièrement 
revu les tarifs de la restauration scolaire. Dorénavant, 
le prix d’un repas sera modulé en fonction des 
revenus. Par cette action, plus de 80 % des enfants 
inscrits à la restauration scolaire auront accès à un 
repas à un euro, soit une économie moyenne pour 
les familles de 300 € par enfant et par an. Voilà un 
acte concret et fort, pour une rentrée la plus douce 
possible.

Belle rentrée à toutes et tous,

Yan Balat, 

Maire de Noirmoutier-en-l’Île
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Prises  
de vues,
prises  
de vie

SAUVONS LE FORT SAINT-PIERRE 
Une souscription en partenariat avec la Fondation du patrimoine, a été 
ouverte pour participer au financement de la rénovation du Fort Saint-
Pierre. "L'enjeu est double, explique le maire Yan Balat. Il s'agit de 
conserver ce patrimoine unique sur l'île et de dynamiser l'activité du centre 
nautique. Celui-ci participe à l'attractivité du territoire. Il propose des 
activités nautiques toute l'année et forme nos jeunes à la navigation".
En savoir + sur www.fondation-patrimoine.org

INAUGURATION DU PADEL AU TENNIS MUNICIPAL
Cet été, le maire Yan Balat et les élus ont inauguré les 
nouvelles infrastructures du tennis municipal Les Mimosas : 
padel, terrains en terre battue artificielle, club-house, espace 
de restauration. Pour l'occasion, le tennis municipal s'est doté 
d'un site Internet sur lequel il est possible de réserver son 
terrain en ligne : https://tennis.ville-noirmoutier.fr

LA PLAGE DES DAMES SANS TABAC 
Depuis juillet, il n'est plus possible de fumer 
sur l'ensemble de la plage des Dames. 
En effet, le mégot de cigarette représente 
la plus haute pollution des océans et 13 % 
des décès en France sont attribuables au 
tabagisme. Souhaitant mener des actions 
en faveur de l’environnement et de la 
santé, la Ville de Noirmoutier-en-l'Île 
s’inscrit donc dans ce dispositif soutenu 
par la Ligue contre le cancer.

DES SPECTACLES À L'HERBAUDIÈRE 
La Ville a souhaité investir la place Ganachaud à 
L'Herbaudière en proposant des spectacles face à la mer 
durant tout l'été afin de profiter également du coucher de 
soleil. Ces animations ont rencontré un franc succès, 
attirant un public nombreux et ravi par cette initiative.

RETOUR DES FEUX D'ARTIFICE 
Cet été, le retour des feux d'artifice à 
Noirmoutier-en-l'Île avec notamment celui du 
Vieil fut particulièrement apprécié des 
spectateurs venus en nombre. "Magnifique" 
pouvait-on lire sur les réseaux sociaux.
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la rentrée
Focus sur…

Plus d'égalité
En cette période d'inflation aggravant les 
inégalités, la Ville instaure un nouveau tarif pour 
sa restauration scolaire. Il s'agit d'appliquer une 
tarification plus égalitaire, car le prix du repas 
payé dépend maintenant du niveau de revenus. 
Ainsi, c'est un véritable coup de pouce pour les 
familles en proie à des difficultés financières. 
La Ville est engagée dans une démarche de qualité des 
repas avec des circuits plus courts, davantage de produits 
bio et des plats préparés sur place par la restauration 
scolaire. Son engagement se porte également sur l'accès 
à ces repas. "Il nous incombe de faire en sorte que nos 
enfants soient bien nourris pour ensuite avoir la meilleure 
journée d'école possible, souligne Yan Balat. Avec ce tarif 
social, je veux que tous les enfants puissent bénéficier 
d'un repas de qualité, sans frein financier."
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Catherine SUIRE,
conseillère déléguée 
aux affaires scolaires

Nouveau
La rénovation du 
restaurant scolaire de 
l'école Édouard-Richer 
débute cet automne.
Une meilleure acoustique, des 
locaux adaptés et répondant aux 
normes, des vestiaires pour le 
personnel, un nouvel espace de 
plonge : le restaurant scolaire va 
faire peau neuve. Durant les 
travaux, les écoliers déjeuneront 
dans une salle aménagée, côté 
maternelles. Ils pourront profiter 
du nouveau restaurant scolaire à 
la rentrée 2023. Le projet prévoit : 

  90 couverts servis ;

 la dépose des plateaux par les 
enfants sur un espace dédié ;

 des sanitaires accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.

Moins d'1 €
Le prix d'un repas varie 
entre 0,80 € et 2,70 €.

Comment abordez-
vous cette rentrée? 
Avec beaucoup de satisfaction. 
L'ouverture d'une troisième 
classe au Rocher des lutins à 
L'Herbaudière est une 
excellente nouvelle. La Ville a 
appuyé cette demande auprès 
de l'inspection académique. 
Cette troisième classe va 
permettre d'offrir aux enfants  
des conditions optimales pour 
leurs apprentissages. Elle est la 
preuve également du 
dynamisme et de l'attractivité 
de L’Herbaudière.

Quelle est la nouveauté 
majeure de la rentrée?
Sans conteste l'instauration d'un 
nouveau tarif pour la 
restauration scolaire. En cette 
période d’inflation et de 
difficultés économiques, la Ville a 
souhaité soutenir les familles. 
Concrètement, cela signifie que 
plus de 80 % des enfants inscrits 
à la restauration scolaire auront 
accès à un repas à un euro, ce 
qui représente une économie 
moyenne pour les familles de 
300 € par enfant et par an.

Y a-t-il d'autres coups 
de pouce de la Ville ?
Oui. Prenons par exemple les 
sorties et activités scolaires. 
Depuis le début de notre 
mandat, leur prise en charge est 
plus importante. Nous sommes 
persuadés que l'ouverture aux 
autres, l'épanouissement et la 
découverte sont primordiaux 
dans le développement des 
plus jeunes. 

300
REPAS PAR JOUR
sont produits 
par la RESTAURATION SCOLAIRE. 
Elle est inscrite dans la démarche
vertueuse du Plan alimentaire
territorial, porté par la 
Communauté de communes.
Le but est de promouvoir 
UNE ALIMENTATION LOCALE, BIO et 
d'encourager le TRI DES DÉCHETS.

EN 
CHIFFRES

2HEURES PAR SEMAINE
Une dizaine de 
BÉNÉVOLES
accompagnent les 
élèves dans leurs 
apprentissages à 
travers des séances gratuites de 
SOUTIEN SCOLAIRE deux fois par 
semaine, dans les écoles 
publiques. 
L'inscription se fait en ligne via un 
formulaire sur 
www.ville-noirmoutier.fr

1 DICTIONNAIRE
est offert à chaque élève
de CM2 en début d'année
scolaire par la Ville.  

1 EURO
LE REPAS
Les élus ont voté l’instauration 
d’un quotient élevé afin que
cette TARIFICATION 
profite au plus grand nombre. 
Le repas à 1 € voire 0,80 €
tourchera plus de 
80% DES FAMILLES.

Tarifs 2022

Quotient de 0 à 799 0,80 €

Quotient 
de 800 à 1299

1 €

Quotient 
supérieurs à 1300

2,70 €

Repas exceptionnel 
(enfant non inscrit)

4 €

Le repas était facturé 3,20 € l'an dernier.

Les tarifs sont appliqués sur 
justificatif du quotient familial, à 
transmettre à la mairie via le 
portail famille, rubrique "mon 
espace".
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Vous aussi, 
posez vos questions en ligne  
sur www.ville-noirmoutier.fr

Café de la mairie

Passeport et carte d'identité, 
quels sont les délais ?
Gilbert, du Vieil.
Actuellement, le délai d'attente à la mairie 
de Noirmoutier-en-l'Île pour avoir un rendez 
de passeport ou de carte d'identité est 
d'environ trois mois et demi. À cela, s'ajoute 
le temps de traitement du dossier par la 
préfecture qui est en moyenne de dix 
semaines. Il faut donc près de six mois pour 
obtenir ses nouveaux papiers d'identité. À 
noter : à partir de courant septembre 2022, 
la Ville de Noirmoutier-en-l'Île va se doter 
d'un nouveau site Internet qui proposera, 
entre autres fonctionnalités, la prise des 
rendez-vous en ligne.

Qu'en est-il du futur skatepark ?
Stéphanie, de Noirmoutier-en-l'Île
Le futur skatepark de l'étier du Moulin, d’une 
superficie de 900 m2 dont 250 m2 de pumptrack, 
sera composé de différentes zones de pratiques. 
Ces équipements sont prévus pour répondre aux 
attentes du public, quelles que soient les pratiques 
et les âges. Les travaux commenceront à la fin de 
l'année pour une livraison à l'été 2023. 

Quels futurs aménagements 
à Ganachaud ?
Germain, de Noirmoutier-en-l'Île.
Le parking Ganachaud à L'Herbaudière, 
derrière la mairie annexe, va être aménagé et 
végétalisé avec 75 places de stationnement 
en épi. La mise en place d'une vingtaine 
d'arbres (pins parasol, érables de Montpellier, 
pins noirs, saules roux et chênes verts) 
permettra de venir ombrager l’espace tout en 
créant une limite de protection contre les 
vents. Un cheminement piéton délimité par 
des cordeaux et des ganivelles sera agrémenté 
de deux tables et six bancs. Ils permettront 
ainsi aux usagers de profiter de la vue sur la 
mer et du coucher de soleil.

Quand reprend la danse ?
Antoinette, de L'Herbaudière.

Les cours de l'école de danse municipale reprennent le 
mardi 13 septembre.

 n Le mardi
17h15 - 18h15 :  classique 1 primaire 
18h15 - 19h30 : classique 2 collège 
19h30 - 21h :  modern jazz adultes avancés

 n Le mercredi
13h45 - 15h :  modern jazz CM1 / CM2 / 6e

15h - 15h45 : modern jazz moyenne et grande section 
15h45 - 16h45 :  modern jazz CP 
17h - 18h : modern jazz CE1/CE2 
18h - 19h30 : modern jazz 5e / 4e / 3e

19h30 - 20h45 : modern jazz adultes intermédiaires

 n NOUVEAU ! Un samedi par mois de 9h30 
à 12h30 : ateliers de perfectionnement modern jazz 
pour les lycéens. Inscriptions pour l'année.

Inscriptions au Forum des associations ou sur 
www.ville-noirmoutier.fr 
02 51 35 99 76 direction.animation@ville-noirmoutier.fr 
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Actu
> en concert vendredi
7 octobre, à 20h30
aux Salorges.

Intitulé Bleu, ce concert rend 
hommage à Noirmoutier.
Au fil de ses compositions,
la pianiste mêle souvenirs 
d'enfance, passion pour la 
mer et évocation de la nature. 

Tarif de 9€ à 13€. Tout public. 
Rens. 02 51 39 01 22.

Sophie, 49 ans

Deux enfants de 
20 et 23 ans.

Professeure de piano. Ses 
élèves ont de 4 à plus de 70 ans.

Son challenge : sa première 
scène, aux Salorges.

Une vie piano
De ses débuts au piano à 6 ans à sa première scène 
dans quelques semaines, Sophie Rivière met 
Noirmoutier en musique, avec tendresse, sincérité et 
une exigence extrême... pour rendre hommage.  

Noirmoutier est dans chacune de 
ses compositions. Comme un 
message de remerciement pour 
ce qu'elle est. "J'ai voulu mettre en 
musique tout ce que j'avais connu. 
Des balades dans le bois de la 
Blanche, quand j'avais 4 ans, avec 
ma nourrice Emilienne, aux souve-
nirs de Freddy, dit Didi, marin du 
Vieil", explique-t-elle. 

C'est d'ailleurs en hommage à ce 
pêcheur qu'elle a composé une 
musique dans le cadre du projet 
Créez chez vous, lancé pendant le 
confinement. La musique a en-
suite été utilisée par l'Office de 
tourisme de Noirmoutier pour il-
lustrer un clip. Une image, une ren-
contre ou encore une sensation 
sont autant de sources d'inspira-
tion pour composer. "Je me suis 
rendue compte que tout, tout 
était centré sur Noirmoutier". 

Sophie débute le piano à 6 ans, à 
La Clé de sol puis continue son 
apprentissage avec un profes-
seur particulier. "Ensuite, j'ai appris 
à être plus libre avec la musique 
grâce au jazz. Les harmonies, la 
composition, le sens d'une mu-

sique..." Professeure particulière, 
Sophie transmet sa passion et 
s'autorise à composer de plus en 
plus. "Je passe ma vie au piano. 
C'est l'école de la modestie, car la 
musique est un univers tellement 
vaste qu'il y a toujours à ap-
prendre". 

À la recherche d'un espace de ré-
sidence propice à la création, elle 
prend quelques renseignements 
auprès des Salorges. Le centre 
culturel accueille de nombreux ar-
tistes chaque année. De mails en 
notes de musique, on lui propose 
plutôt de venir sur scène. Seize 
compositions sont déjà prêtes. 
Pourquoi ne pas donner un 
concert ? 

"C'est une chance énorme, que je 
n'aurai qu'une fois dans ma vie. 

C'est très fort car je vais raconter 
pourquoi j'aime autant Noirmou-
tier et rendre hommage à tous 
ceux qui ont compté, qui m'ont ai-
dée, particulièrement dans l'en-
fance. Une première scène à 
Noirmoutier, c'est presque un 
rêve." 

Psst, Sophie, on vous confirme : ce 
n'est pas un rêve  ! 

« Raconter 
pourquoi

j'aime autant 
Noirmoutier »

Sophie Rivière 
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Dossier voirie
Embellir et sécuriser l'axe central 
rue Piet, rue Richer 
et avenue Joseph-Pineau
À la suite des réunions publiques de décembre 2021 avec les commerçants et les 
riverains, il a été constaté un trafic très important et une forte dangerosité sur l'artère 
centrale rue Piet, rue Richer et avenue Joseph-Pineau, axe le plus fréquenté de la 
commune.
Des travaux de sécurisation et d'embellissement de l'espace public sont donc prévus. 
Le début des travaux est envisagé en 2023. Ces derniers seront phasés avec une 
première partie concernant l’avenue Joseph-Pineau et ensuite les rues Piet et Richer.

Jean-Charles Léger 
Adjoint à la voirie et aux espaces publics 3 questions à...

 n  QUEL EST LE PROJET D'AMÉNAGMENT DE L'AXE 
PIET, RICHER, JOSEPH-PINEAU ?  
L'axe Piet, Richer, Pineau est l'axe le plus emprunté de 
la ville et il n’était pas prévu pour accueillir autant de 
trafic. Nous réfléchissons donc à la sécurisation des 
piétons et des cyclistes tout en créant des zones de 
rencontre végétalisées. En parallèle, nous travaillons 
sur l’installation de parkings gratuits.

 n  QU'EN EST-IL DU PARKING DE L'ÉCOLE RICHER ?
Un parking va être aménagé sur l'emplacement des 
cuisines de l'école Richer avec des places de 
stationnement mais aussi des dépose-minute. Cette 
proposition a été bien accueillie par le conseil de 
l'école Richer car elle sécurise parents et enfants.

 n  QUE PROPOSEZ-VOUS POUR LES VÉLOS ?
Une bande cyclable autonome sera créée de part et 
d’autre de l’avenue Joseph-Pineau. Une bande de pavés 
de 10 cm pourra être installée entre la voirie et la bande 
cyclable afin d'alerter les automobilistes s'ils débordent 
sur la piste réservée aux vélos.

L'aménagement de l'axe central rue Piet, rue Richer, avenue Joseph-Pineau se 
découpera en trois séquences distinctes les unes des autres en raison de la largeur 
des rues, des trottoirs et des choix d'aménagement retenus.

3 SÉQUENCES DISTINCTES
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AVENUE PINEAU : VÉGÉTALISER & SÉCURISER LES VÉLOS 

RUES PIET/RICHER : VÉGÉTALISER & SÉCURISER LES PIÉTONS

RUE RICHER : PARKING & SÉCURITÉ DES ÉLÈVES

 n Bande végétale le long du mur

 n Espace végétalisé face à la Grande  
 Rue

 n Double bande végétalisée sur   
 l'entrée de l'axe

 n Mobilier urbain le long du trottoir

 n Création du futur parking de l'école   
 Richer avec vingt places et    
 sécurisation piéton pour    
 l'accès à l'établissement scolaire

 n Végétalisation sur l'ensemble de la   
 rue

 n Déport de la voie routière pour   
 augmenter la taille du trottoir côté   
 impair

 n Bande cyclable autonome de part et  
 d'autre de l'avenue Joseph-Pineau

 n Installation de plusieurs    
 stationnements pour les vélos

 n Maintien des stationnements   
 automobiles et des terrasses côté   
 impair

 n Création d'une promenade piétonne

 n Création d'espaces végétalisés avec  
 plantation d'arbres
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Vivre à NO
HANDICAP

De nouvelles places 
PMR près des plages

Cinq nouvelles places PMR ont été 
créées pour facilité l'accès aux 
plages. Ainsi, deux places ont été 
matérialisées au bout de l'Allée 
des Soupirs et trois à la plage des 
Sableaux. La ville propose 122 
places PMR dont 87 à Noirmoutier, 
11 à L'Herbaudière et 4 au Vieil.

JEUNESSE

Pass culture & sport 
Le Pass culture & sport de la Ville est 
dorénavant accessible aux 4 /18 ans 
domiciliés sur la commune. Il pourra 
être commandé au Forum des as-
sociations et offre plus d'avantages :

 n une réduction de 15 € lors de 
l'adhésion à une association de 
l'île à caractère culturel ou spor-
tif ;

 n une entrée gratuite au château de 
Noirmoutier + tarif réduit accompagnant ;

 n un spectacle gratuit et deux spec-
tacles à tarif préférentiel valables sur 
les spectacles programmés aux Sa-
lorges + tarif réduit accompagnant ;

 n deux réductions de 4,50 € sur 
des places au cinéma Le Mimosa ;

 n pour tout enfant qui remettra un 
coupon Pass culture & sport lors de 
son inscription annuelle à la 
Bibliothèque pour tous, la commune 
s’engage à affecter 7 € à l’association 
pour l'achat de livres jeunesse.

+ d'infos sur www.ville-noirmoutier.fr

PATRIMOINE

Le château 
récompensé

Après la visite du guide Lonely 
Planet à Noirmoutier, le château 
a été sélectionné dans l’édition 

2022 "Explorer la région Charente-
Maritime et Vendée".  "Cette 
sélection est une reconnaissance 
du travail des équipes et de leur 
implication, particulièrement sur 
l’exposition actuelle, Le Moyen Age 
en bande dessinée" souligne le 
maire Yan Balat. Le Lonely Planet 
est un guide mondialement connu 
qui publie des guides de voyages 
sur des centaines de destinations.

VIE MUNICIPALE

Changement au 
conseil municipal

Suite au décès de la première adjointe, 
Sophie Chartier, en mai et ayant laissé 
un siège vacant au sein du conseil 
municipal, les élus ont installé lors du 
conseil du 12 juillet, Maryse Nicolaux en 
qualité de conseillère municipale. Ils ont 
également procédé à l’élection d’un 
nouvel adjoint : la conseillère Michelle 
Vivier. 

La nouvelle municipalité se compose 
de : Manuela Raballand, première 
adjointe ;  Philippe Gautier deuxième 
adjoint ; Jessica Tessier, troisième 
adjointe ; Jean-Charles Léger, 

quatrième adjoint ; Laurence Dattin-
Krotoff, cinquième adjointe ;  Fabien 
Gaborit, sixième adjoint ; Michelle 
Vivier, septième adjointe.

PERMANENCES

Permanence 
des impôts

À partir du 1er septembre, une 
permanence des impôts se 
tiendra chaque premier mercredi 
du mois en mairie, sans rendez-
vous, en complément de l'offre 
proposée par la Maison France 
Services, rue de la Prée-au-Duc.

VIE MUNICIPALE

Compte-rendus 
de conseils en ligne

Depuis le 1er juillet, afin de respecter la 
nouvelle réglementation sur la 
publication des actes, les procès 
verbaux et les délibérations sont 
consultables en ligne à l'adresse 
suivante : www.ville-noirmoutier.fr/
listes/conseils-municipaux 

NOUVEAU

La Ville développe 
son offre numérique

Début juillet, quatre sites  Internet 
dédiés aux structures de culture et 
de loisirs de la ville ont été créés :

 n Campings municipaux : https://
campings.ville-noirmoutier.fr

 n Les Salorges : https://les-salorges.
ville-noirmoutier.fr

 n Centre nautique Fort Saint-Pierre : 
https://centre-nautique.vil le-
noirmoutier.fr

 n Tennis municipal Les Mimosas : 
https://tennis.ville-noirmoutier.fr

À la rentrée, un nouveau site 
Internet de la Ville verra le jour : 
plus ergonomique, plus fonctionnel, 
éco-responsable et répondant 
aux attentes de la population.

HABITANTS

Nouveaux habitants
Mercredi 28 septembre à 18h en 
mairie. Inscription sur www.ville-
noirmoutier.fr

EUROS 
D'AUTOFINANCEMENT

Grâce à sa gestion maîtrisée, 
le bilan financier 2021 de la Ville 

est très positif, malgré un 
contexte de forte contrainte 

budgétaire. Ces bons résultats 
s’expliquent par les choix 

stratégiques mis en place. 
Ainsi, la Ville augmente son 
autofinancement et limite le 

recours à l’emprunt, et donc à 
la dette communale.

Ces efforts permettent 
d’investir au service de ses 
habitants pour améliorer le 

cadre de vie, les équipements 
publics et répondre au mieux 

aux attentes de tous.

800 000
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Le point sur 
les médecins généralistes

La Ville, en lien avec la Maison de santé, propose de recenser les habitants 
n'ayant pas de médecin traitant afin qu'ils soient ensuite recontacter par 
les professionnels de santé. 

" Tous les patients, et prioritairement les personnes de plus de 65 ans et 
porteuses d’une ALD (affection de longue durée), n'ayant pas de médecins 
traitant doivent se faire connaître", explique Cyrille Vartanian, médecin 
généraliste.

Si vous êtes sans médecin traitant, vous pouvez vous rendre à la maison de 
santé ou à la mairie. La Ville a mis en ligne un formulaire à compléter. Tous les 
patients seront contactés et un médecin traitant leur sera attribué. 
Inscrivez-vous en ligne www.ville-noirmoutier.fr.

n un nouveau médecin généraliste dès le début de l'année

n la mise en place d'un médecin salarié à la maison de santé

n une interne s'installera après son cursus de formation, fin 2023

1  /  Un médecin traitant pour tous

2  /  Les patients suivis par différents professionnels 

3  /  L'objectif de trois médecins généralistes supplémentaires

" Le médecin de 
famille n’est plus 
d’actualité, explique 
Cyrille Vartanian. Le 
patient s’inscrit dans un 
parcours de soin avec 
une équipe 
pluridisciplinaire, qui a 
accès à tout le dossier 
du patient. La croisée 
des regards est un gage 
de plus grande qualité 
des soins. Ce qui peut 
échapper à l’un est 
remarqué par un autre."

" L’île comptait onze médecins il y a dix ans, contre sept aujourd’hui, constate Cyrille Vartanian. Notre travail 
serait plus confortable avec trois médecins généralistes supplémentaires. Sur l’île, en plus de 
la prise en charge d’urgences, on assure l’hospitalisation à domicile, des soins de fin de vie... Tout ceci est 
chronophage et la pression énorme. Mais, on a su s’adapter." 

n des internes en formation sont accueillis toute l'année par les 
médecins et reçoivent leur patientèle

nDe nouveaux métiers 

nDifférents internes et spécialistes 

n sage-femme, pédiatre et gynécologue installés sur l'île 
prennent le relais et soulagnent les généralistes de certaines 
consultations

n deux assistants médicales économisent un peu de son temps tout 
en offrant au patient plus d’écoute

n l’infirmière de pratique avancée peut assurer le suivi des maladies 
chroniques. Actuellement, une professionnelle est en formation et pourra 
s’installer en 2023.

Le généraliste est entouré de :

4  / De belles perspectives pour 2023
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Agenda
Selon les éléments connus à l'heure de notre bouclage. 
Pour + d'infos : www.ville-noirmoutier.fr

Samedi 3 septembre
Forum des associations

De 10h à 17h30 à Hubert-Poignant, 
retrouvez les associations de l'île.

3 et 4 septembre
Au fil de l'eau

Samedi 3 de 14h30 à 22h et 
dimanche 4 de 11h à 18h dans le 
petit bois du Cheminet.

Lecture de contes, confection de 
masques, voyage sonore, ateliers de 
chant et de danse, mini marché de 
produits locaux, concerts... Gratuit.

Du 7 au 11 septembre
Les Docs de Noirmoutier

Deuxième édition du festival interna-
tional du film documentaire.

+ d'infos : http://lesdocsdenoirmoutier.fr

Samedi 17 septembre
Coline Rio

À 20h30 aux Salorges.

Concert. Coline Rio est une star en 
devenir connue pour ses 
prestations dans le groupe INUÏT. À 
travers son univers, on peut 
distinguer les influences de 
Barbara, Agnes Obel ou Patrick 
Watson. 1ère partie : Joan et ses 
garçons.

Gratuit. sur invitation à retirer aux 
Salorges.

17 et 18 septembre
Journées européennes 
du patrimoine

De 10h à 18h au château.
Visite du château et spectacle 
"Lames en table" qui retrace les 
guerres de Vendée avec humour.

"Les Amis de l'île de Noirmoutier" 
ouvrent leurs portes et proposent 
une expo sur les guerres de Vendée 
avec une intervention de l'historien 
Bernard Pénisson.

De 14h à 18h au Fort Saint-Pierre.
Visite du fort Saint-Pierre par 
l'historien Gérard Robert.

De 14h à 18h aux Salorges.
Accès à la Grande Salorge avec la 
possibilité d'assister aux balances de 
Coline Rio (uniquement le samedi 17).

Entrée libre pour les trois événements.

17 et 18 septembre
Salon du livre

Aux Salorges., organisé par Her 
de Fêtes.

Samedi 24 septembre
Qu'est-ce que le théâtre ?

À 20h aux Salorges.

Dans le cadre du printemps théâ-
tral, "Qu'est-ce que le théâtre ?" 
vous dit tout ce que vous avez 
toujours voulu savoir sur l'art 
dramatique sans jamais oser le 
demander.

À partir de 12 ans. 
Réservations au 02 51 39 01 22.

Du 1er au 8 octobre
La Joséphine

 La 8e édition de La Joséphine, 
course et marche solidaires 100 % 
féminine au profit de la lutte contre 
le cancer, se déroulera le 9 
octobre, à La Roche-sur-Yon et du 
1er au 8 octobre dans les villes de 
Vendée.

Vendredi 7 octobre
Bleu de Sophie Rivière

À 20h30 aux Salorges.

Concert piano. Voir le portrait en page 7.

Tout public. 
Réservations au 02 51 39 01 22.

Lundi 24 octobre
Battle BD

À 17h aux Salorges.

Des dessinateurs s'affrontent en 
direct sur scène en trois minutes au 
rythme de la playlist du DJ.

Tout public. Gratuit. 
Sur inscription au 02 51 39 01 22. 

Mardi 25 octobre
Ateliers dessin

Aux Salorges.

 n À 10h30 pour les 8 à 10 ans.

 n À 15h pour les 10 à 13 ans.

Tarifs : 7€/enfant. 
Inscriptions aux Salorges à partir du 11 
octobre.

Mardi 25 octobre
Coupable

À 20h30 aux Salorges.

Théâtre. À la permanence du 
commissariat, Pascal (Richard 
Anconina) reçoit l'appel d'une femme 
en danger. Prêt à tout pour sauver 
cette voix dans la nuit, il bascule dans 
une course contre la montre

À partir de 12 ans. 
Réservations au 02 51 39 01 22.

27 et 31 octobre
Ateliers enfants

Au château.

 n À 10h15 pour les 6/9 ans.

 n À 15h pour les 10/12 ans.

Jeudi 27 : Fabrication de papier 
marbré avec Marta Orzel. 
Lundi 31 : Spécial Halloween par la 
Fabrik d'artbouillage et cie.

Tarifs : 7€/enfant. 
Inscriptions au 02 51 39 10 42. 
Présence d'un parent obligatoire.

Vacances de Toussaint
Halloween

Animations par l'association des 
commerçants et le comité de 
jumelage.

Mercredi 2 novembre
Bonne nouvelle comedy

À 20h30 aux Salorges.

Humour avec Franjo, Marie Reno et 
Pierre Thévenoux découverts au Jamel 
Comedy Club et sur YouTube.

À partir de 14 ans. 
Réservations au 02 51 39 01 22.

12  
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État civil Bienvenue | Félicitations | Souvenirs
DU 29 MAI 2021 AU 30 JUILLET 2022

Naissances
Mathieu RAZE 04/06/2022
Alice JEGAT 14/06/2022
Enoha MARCHAL 20/07/2022
Siem et Visna GAUTIER 21/07/2022
Alma GAUTIER 23/07/2022

Mariages
Sarah GAUTIER et Sophie PALUSSIERE (30/05) - Elizabeth BERTIN 
et Théodore BERTIN (03/06) - Léa MICHAUD et Billy GAUTIER 
(11/06) - Morgane RAGUIN et Clément LEFEVRE (17/06) - Céline 
SIMONNET et Morgan GALLAIS (18/06) - Elisabeth PENISSON et 
Christophe DA COSTA (25/06) - Morgane HAYOT et Paul-Etienne 
JACOB (02/07) - Emmanuelle BAN et Alexandre SELIGNY (02/07) 
- Jessica COULANGE et Loic GUILLET (02/07) - Solène FOUCHER 
et Julien BLONDIN (09/07) - Virginie COUILLON et Jérôme GUILBA-
UD (25/07)

Tribune libre
Un espace de libre expression est réservé au groupe d'élus de la minorité municipale. Cette tribune 
n'engage que ses auteurs et aucunement la rédaction.

Décès
Alain LE CALVE (71 ans 
Mercedes PENISSON 79 ans
André COMMARD 87 ans 
Denis FONT 62 ans 
Roger EDMOND 94 ans 
Jean SAGARZAZU 61 ans 
Gilles BAIZEAU 77 ans 
Jeannine JOBIN 91 ans 
Thérèse RONDEAU 86 ans
Gabrielle CHANTREAU 90 ans 
Dominique VIARD 88 ans 
Marie-Claire BEILVERT 88 ans 
Marie PROU 96 ans 
Lucile GAUBERT 29 ans 
André GARNIER 96 ans 
Monique BOSCAL de REALS DE MORNAC 80 ans 

Lettre ouverte à Monsieur le Maire, 

Monsieur le Maire, 

Nous souhaitons revenir sur les 
différents conseils qui ont eu lieu 
depuis votre élection. 

Nous pensions que nous allions 
pouvoir délibérer sereinement, 
échanger courtoisement et obtenir 
de votre part les réponses à nos 
questions. 

Au lieu de cela ça n’est qu’invectives, 
propos désagréables et excessifs à 
notre égard, voire censure de notre 
liberté d’expression. 

Visiblement, vous avez des difficultés 
manifestes avec les avis différents.

Monsieur le Maire, il faut vous faire 
une raison : nous ne partageons pas 
nombre de vos propos, de vos idées 
et de vos attitudes. 

Nous ne partageons pas votre 
indifférence aux Noirmoutrines et aux 
Noirmoutrins, habitants à l’année.

Nous ne partageons pas votre choix 
de rendre le centre-ville inaccessible 
aux personnes à mobilité réduite. 

Nous ne partageons pas votre 
décision de faire payer les 

stationnements devant la salle 
Poignant, non plus que la suppression 
de nombre de stationnements de 
centre-ville.

Nous ne partageons pas vos choix 
« bling bling », excessivement chers et 
uniquement destinés à faire plaisir à 
quelques-uns. 

Nous n’acceptons pas vos choix 
contre la résidence principale pour les 
Noirmoutrins, notamment avec le 
désastre « champ marteau » où vous 
avez détruit 30 logements - et vos 
incessantes communications n’y 
changeront rien. 

Nous ne partageons pas votre 
indifférence aux familles et aux 
jeunes, jusque dans les projets qu’ils 
avaient défini et que vous avez piétiné, 
comme le plongeoir de la plage des 
dames !

Nous ne partageons pas votre 
manque de confiance à l’égard des 
agents communaux, notamment en 
préférant faire appel aux entreprises 
plutôt qu’au savoir-faire des agents.

Nous ne partageons pas votre 
volonté de détruire tout ce qui a été 
fait sous les mandats précédents.

Nous ne partageons pas votre 

indifférence aux questions de santé, 
avec le choix de faire partir la table de 
radiologie, qui était un service 
important pour les patients mais 
aussi pour les praticiens. 

Nous ne partageons pas votre vision 
de la coopération intercommunale, 
qui consiste en la politique de la chaise 
vide, en l’opposition quasi 
systématique et en votre plan établi 
de transférer les charges 
communales sur les trois autres 
communes de l’île, comme avec les 
400 000 € de gratibus, coût du 
service exclusivement municipal. 

Nous ne partageons pas la folie 
dépensière qui vous habite, dont nous 
allons tous devoir payer collectivement 
les conséquences - et ça n’est pas les 
chiffres bien arrangés de votre 
présentation budgétaires qui 
changeront quoi que ce soit à la 
réalité !

Nous ne partageons pas vos petits 
« arrangements » avec la vérité.

Non, Monsieur le Maire, tout n’est pas 
communication et Noirmoutier n’est 
pas qu’un territoire touristique ! 

Muriel Couillon, 
Isabelle Babu-Tourde et 

Emmanuel Reynier
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Nouveau : Les îlluminés
Du 4 octobre au 5 novembre 2022, 
venez découvrir le nouveau festival 
d'arts numériques.
Pour cette saison culturelle 2022/2023, la Ville propose au centre culturel Les 
Salorges et au château de Noirmoutier, un nouvel événement ludique et interactif : 
Les îlluminés, le festival d'arts numériques.
Le public pourra découvrir cinq installations lumineuses et étonnantes pour une 
expérience sensorielle unique. Les visiteurs seront, par exemple, invités à contrôler 
des séquences sonores et visuelles par leurs propres mouvements, à s'immerger 
dans des sons en 3D ou encore à animer des images.
Parrallèlement à ces installations, des ateliers pour enfants et une sieste musicale 
seront proposés pour une immersion totale dans les arts numériques.

AUX SALORGES

Du 4 octobre au 5 novembre
ACQUA ALTA : LA TRAVERSÉE DU MIROIR

Livre en réalité augmentée. 
Par Adrien M et Claire B en partenariat avec Stereolux.

Des dessins réalisés à l’encre de chine et des papiers pliés 
surgissent en 3D des dix doubles pages d'un livre pour former 
des paysages et des terrains de jeux pour les spectateurs.

Tout public. 
Accès libre.

Du 28 octobre au 2 novembre 
de 10h à 12h30 et de 14h à 17h

TROPINK
Installation sonore et végétale.
Par le collectif Ayekan.

Les spectateurs se retrouvent dans une bulle, parcourant les 
Andes et leurs cascades, et s'enivrent des chants d'oiseaux 
aux chants ancestraux d'Amérique du Sud, incantations, 
nappes sonores et projections lumineuses.

Samedi 29 octobre 
à 16h

SIESTE MUSICALE IMMERSIVE TROPINK
Sieste musicale et relaxante pour petits et grands afin de 
profiter pleinement de l'installation sonore et végétale Tropink. 
Sur réservation au 02 51 39 01 22 à partir du mardi 11 
octobre.

Durée 1h10. 
Tout public. 
Accès libre.

Tout public. 
Accès libre.
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Gabriel Bancaud 
Responsable du centre culturel 
Les Salorges 3 questions à...

 n  D'OÙ VIENT LE NOM LES ÎLLUMINÉS ?  
Le nom une contraction des mots "île" et "lumière" qui 
sont deux composantes essentiellesde ce nouveau 
rendez-vous culturel. 

 n  POURQUOI UN FESTIVAL À CETTE PÉRIODE DE L'ANNÉE ?
La Ville souhaite offrir une programmation culturelle à 
l'année en développant les ailes de saison. Fort du 
succès des illuminations de Noël et de la projection 
numérique Les Fantômes sur la façade du château de 
Noirmoutier, nous sommes confortés dans cette 
proposition d'arts numériques innovants et tendance.

 n  À QUOI DOIT S'ATTENDRE LE PUBLIC ?
Les visiteurs vont découvrir des installations ludiques et 
poétiques qui font appel aux sens et à l'émotion. Le public 
ne sera pas seulement spectateur, mais aussi acteur. La 
création Stratum, par exemple, se modifie en temps réel 
suivant les mouvements du public.

Dimanche 30 et lundi 31 octobre 
à 10h, 14h et 17h

ATELIERS ENFANTS
Chaque atelier comporte 3 activités au choix : chant, danse & 
instruments du monde, rétro-peinture sonore, ou musique 
assistée par ordinateur). Sur réservation au 02 51 39 01 22 à 
partir du mardi 11 octobre.

Enfants de 3 à 12 ans 
accompagnés d'un parent. 
Tarif : 7€.

AU CHÂTEAU

Du 3 au 5 novembre 
Tarif : 3€ / Gratuit - 12 ans / Billetterie sur place de 18hà 21h

L'ARBRE SOLEIL
Fable sonore.

Entrez dans une yourte, fermez les yeux et plongez dans une 
fable sonore et lumineuse au sein d'une forêt magique.

STRATUM
Installation interactive.
Par le studio Chevalvert - Mirage.

Stratum est une création qui se modifie en temps réel suivant 
les mouvements du spectateur.

Durée 20 min. 
À partir de 7 ans.

RYTHMUS
Installation interactive.
Par le studio Chevalvert - Mirage.

Rythmus est une installation qui rend visible les battements du 
cœur par des cycles lumineux. Ces derniers évoluent selon les 
rythmes cardiaques de deux spectateurs placés face à face.



2022-2023

Ouverture de la

saison culturelle


